
AURA Environnement lance l'opéra on
"Côte Rô e" contre l'infâme

projet de chaudière chimique
DECARB’RON/STERVAL de

NOVAPEX à Salaise-sur-Sanne (38) !

En soutien aux populations locales de Salaise-sur-Sanne, de Roussillon, de Saint-Maurice l'Exil, de Serrières, de Saint-Pierre-de-Boeuf, de Chanas,
de Sablons, de Limony, du Péage-de-Roussillon et aux associations environnementales comme " Vivre Ici Vallée du Rhône Environnement " ou "
Sauvons notre futur ", AURA Environnement a lancé une opération éclair, baptisée "Côte Rôtie" contre le projet d'une nouvelle chaudière qui serait
plus propre que propre, en lavant plus blanc que blanc !

En effet, en ce moment, lors de l'enquête publique, le contexte est devenu dramatique puisque sur la plateforme chimique de Roussillon, un
industriel - NOVAPEX - du groupe SEQENS, le promoteur de la relocalisation de la production du Doliprane en France, (principal membre du GIE
OSIRIS gestionnaire de cette plateforme) s'est mis en tête, en 2019, d'arrêter l'incinération de ses déchets par les opérateurs spécialisés (Suez
présent sur la plateforme et Trédi/Séché juste à côté de la plateforme) et de créer une "chaudière" pour produire de la chaleur, en contournant la
réglementation (plus de respect des règles de combustion et de traitement des fumées pour les déchets dangereux) !

La production de Doliprane ayant atteint un niveau record en 2022 en France, est-ce une raison pour faire n'importe quoi ? SANOFI ayant produit
et livré plus de 400 millions de boîtes de son médicament à base de paracétamol l'an passé.

Ce projet, dénommé STARVAL, a été englobé dans le cadre d'un vaste plan de décarbonation de cette plateforme - la plus importante de France -,
(mais entièrement barricadée de barbelés pour les populations locales... donc aucune possibilité d'entrée et de vérifications pour elles), portée
par le GIE OSIRIS. 

Ce projet ayant même obtenu une subvention de l'Etat, donc de nos impôts !

Pour autant, un certain nombre d'acteurs se sont émus de cette utilisation de fonds publics pour détourner la réglementation (Actions de Robin-
des-Bois, notamment), mais un lobbying important de l'Industrie Chimique est venu conforter auprès de Bercy, ce concept sorti du "chapeau" !

Afin de lui donner un cadre réglementaire, Bercy a intégré dans le projet de Loi Industrie Verte, un article (N°4) permettant à un industriel de
plateforme de ne plus reconnaître le statut de déchet à son résidu de production à partir du moment où il peut le réutiliser sur place, y compris en
valorisation thermique.

La profession du déchet s'est, d'ailleurs, fortement exprimée contre ce projet lors des débats parlementaires au début de cet été, mais ..... sans
succès !

En effet, sur cette disposition de l'article 4, les préoccupations de la profession de l'industrie du déchet dangereux sont les suivantes :

- En terme de conséquences, il est erroné de laisser à penser que ce type de dispositions sera sans impact sur l'environnement et la santé
humaine.

Pourquoi ? Parce que dans les faits, de nombreux résidus de production générés sur les plateformes industrielles sont des déchets dangereux ; ils
font l'objet de traitements adaptés permettant de détruire les substances nocives qui les composent (toxiques, cancérogènes, mutagènes,
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corrosives...), en évitant précisément tout impact sur l'environnement et la santé humaine.

A titre d'exemple, les incinérateurs de déchets dangereux relèvent de réglementations dédiées, voire strictes, régulièrement mises à jour,
récemment renforcées avec la parution en décembre 2019 d'exigences européennes (BREF incinération) dont la mise en application, notamment
en France, est fixée en décembre 2023.

De fait, nos inquiétudes peuvent s'exprimer ainsi :

"Déclasser" en "sous-produits" des déchets dangereux pour les "brûler" dans une chaudière industrielle, dont les caractéristiques techniques ne
seraient pas adaptées à la composition et à la variabilité des déchets reçus, pourraient entraîner des phénomènes dangereux accidentels ou des
émissions de substances nocives pour l'environnement, les animaux et la santé humaine.

La Fédération Européenne des Activités du Déchet (FEAD) vient de saisir la CE et les ministères français au motif que cette loi serait votée en
infraction TOTALE de la Directive Européenne.

En effet, la jurisprudence européenne indique que pour qu'un résidu de production puisse être considéré comme un sous-produit, tous les critères
de l'article 5.1 de la directive 2008/98/CE doivent être respectés (CJUE, 17 novembre 2022, PorrBau, C-624/17).

La qualification de sous-produit doit donc répondre à un ensemble des critères précisés dans cette directive. Or, le libellé de l'article 4 omet de
lister deux d'entre eux.

La Commission Mixte Paritaire (Sénat, Assemblée nationale) devait examiner et voter le texte le 10/10/2023.

L'enquête publique pour ce projet a donc débuté le 09/10/2023, et suite à nos tractages massifs, nous espérons la mobilisation des populations

locales impactées, alors qu'elles n'ont pas été correctement informées. Agissons aujourd’hui pour ne pas
le regretter toujours sur le site de Roussillon !

Mobilisez-vous massivement pendant l’enquête publique en mairie de Salaise !

24 Etablissement scolaires dans un rayon de 3 km du site dont l’école maternelle et primaire Joliot Curie à 830 m !

Alors que le projet prévoit d’utiliser de très dangereux gaz toxiques en combustible comme le cumène, insoluble dans l’eau et
susceptible de provoquer des cancers, + du phénol toxique lui-aussi par inhalation :

NON à de nouvelles norias de camions

NON à la pollution de notre ressource en eau

NON aux odeurs âcres de distillation de tous ces hydrocarbures

NON aux émissions polluantes de Novapex comme à Saint-Maurice l’Exil

NON à la pollution de l’air par les goudrons crackés et de flux gazeux

NON à la perte de valeur de nos terres agricoles et de nos maisons à 300 m

NON aux nombreuses nuisances : bruits, vibrations, émissions lumineuses

NON aux fuites de propane et de méthane sur canalisation

MOBILISONS-NOUS MASSIVEMENT contre ce projet de chaudière à 6,5 km de la centrale nucléaire de Saint-Maurice l’Exil !

Exigeons que la pollution des sols par le PH et le Benzène + le plan du projet ne soient pas classés comme « CONFIDENTIEL » !

STOP à ce projet alors que les prix du gaz ne cessent de flamber !

NOVAPEX ne nous écoute pas ! L’Etat doit nous entendre !

Soutenez nos actions pour votre qualité de vie !
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Défendons les 3 sites Natura 2000 de la directive Habitats de l’île de la Platière !

Rejoignez les associations locales dont AURA Environnement !

Marc-Claude de PORTEBANE

Président d'AURA Environnement
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Porte-parole du Collectif COBAP (Collectif du Bol d'Air Pur) présent en Haute-Savoie, Savoie et Isère

Membre invité de la CSS Lely Environnement en préfecture de l'Isère

Mail : aura-environnement@protonmail.com 

Envoyé avec la messagerie sécurisée Proton Mail.
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Bonjour,

Afin de résumer ce projet, ce n’est pas qu’une chaudière biomasse, c’est une installa on
d’incinéra on de déchets chimiques déguisée et ce, sous couvert de « décarbona on » de la
plateforme chimique la plus importante de France.

De ce fait le projet « contourne » sub lement et l’air de rien la réglementa on en vigueur. En effet,
adieu le respect des règles de combus on et de traitement des fumées pour les déchets
dangereux. L’incinéra on (puisqu’il s’agit bien là d’incinéra on) de ces déchets se classe dans une
rubrique 2910 « Combus on », normalement dédiée à la biomasse ! chercher l’erreur !

Si les condi ons de traitements dans ce e installa on que l’on peut qualifier de « vulgaire
chaudière à brûler du bois » ne sont pas iden ques aux traitement actuel des déchets dangereux
chimiques, on va donc con nuer « à relarguer » des polluants dans la nature, types goudron,
hydrocarbures etc, bref des déchets DANGEREUX ! Inadmissible !!  

Alors oui à un projet de transi on énergé que mais pas à n’importe quel prix ! Et comme le GIE
OSIRIS a déjà réalisé des inves ssements afin de diminuer son empreinte énergé que et
clima que, pourquoi ne plus vouloir rester chez Tredi qui lui est spécialiste dans la ma ère et
surtout déjà installé ? Il ne me semble pas raisonnable d’autoriser un tel projet.

Saluta ons dis nguées

Jean-Philippe Quille
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Messieurs,

Après avoir pris connaissance du premier document listé 'Télécharger 1_Fichier décrivant le
projet ': PRESENTATION SITUATION ADMINISTRATIVE, nous notons déjà qu’après la figure 8
(Schéma du procédé de la nouvelle chaudière), il est indiqué que "la conception de la nouvelle
chaudière prendra en compte les meilleures techniques disponibles" (MTD)

Pages 45 et 46/58, il est mentionné que cette chaudière ne relève ni du BREF sur les grandes
installations de combustion ni du BREF incinération (incroyable non ?!) : en conséquence, les
MTD prescrites dans ces BREF ne sont donc pas applicables.
Or la prise en compte des MTD (Meilleures Techniques Disponibles) ne doit pas être une option
mais une OBLIGATION !

D’autant que la nature même du « combustible » et son classement dans le code déchets n’est
absolument pas clair : Aucune précision sur le statut actuel de ce résidu n'est indiquée.

Notre question : quel est le statut actuel de ce résidu au titre de la réglementation déchet
(classification, propriétés de dangers, code déchets...) et son régime juridique vis-à-vis de
l'impact sanitaire et environnemental ?

Nous demandons que le combustible soit qualifié très clairement au titre de l’article L.541.4.2 du
code de l’environnement. 

De notre point de vue, il s’agit d’un déchet devant être traité comme tel ! 

Merci de prendre en compte ces incohérences soulevées dans le premier document de cette
enquête 

ML

Imprimé par MACIA Claire-Sophie - DDPP 38/IC

1 sur 1 24/10/2023 à 16:37





















STO
P projet chaudière chim

ique STERVA
L de N

O
VA

PEX à R
oussilon : les capitalistes U

S vont se gaver de D
oliprane !

Par auraenvironnem
entparis

Le 26/10/2023
D

ans STO
P au projet de chaudière chim

ique D
EC

AR
B’R

O
N

/STER
VAL de N

O
VAPEX à Salaise-sur-Sanne !

M
aintenant qu'Ursula von der Leyen a scalpé R

each :
les capitalistes USA de SK

 CA
PITA

L dans SEQ
ENS

et sa filiale N
O

VA
PEX vont se goinfrer avec leur projet

de chaudière STARVA
L dangereuse pour la santé !
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é par M
ACIA Claire-Sophie - DD

PP 38/IC

2 sur 6
27/10/2023 à 15:22



Le canard enchaîné du 25/10/2023

A
U

R
A

 environnem
ent a rencontré le sym

pathique com
m

issaire-enquêteur Jean-Pierre B
LA

C
H

ER, ce 26/10/2023, en m
airie de Salaise-sur-Sanne, vers la plateform

e chim
ique de R

oussillon dans l'Isère, dans le cadre de
l'enquête publique relative à une dem

ande d'autorisation environnem
entale pour la création d'une nouvelle chaudière par la société NO

VA
PEX (groupe SEQ

EN
S) sur la com

m
une de Salaise-sur-Sanne.

N
ous som

m
es pratiquem

ent les seul-es, à ce jour, à avoir déposer des observations pertinentes sur le registre de cette "parodie" d'enquête publique, où les "dés sem
blent pipés d'avance" com

m
e c'est m

alheureusem
ent le

cas dans la plupart des enquêtes publiques vides de citoyen-nes qui en ont m
arre du "baratin" des institutionnels en lesquels, elles n'ont plus confiance, où le "pauvre" com

m
issaire-enquêteur (de service) ne sert qu'à être

une "m
arionnette" de plus dans ce cirque de ces enquêtes dites "publiques", où, com

m
e ici, à Salaise-sur-Sanne, la plupart des inform

ations intéressantes sont classées "C
O

N
FID

ENTIEL", com
m

e le plan de situation au 1/25
000 indiquant l'em

placem
ent exact des installations projetées, le plan du projet au 1/200, le ou les justificatif-s de propriété, etc.

N
ous, A

U
R

A
 Environnem

ent, nous avons des cam
arades sentinelles im

plantées dans toute la France, syndiqué-es ou non, dans tout un tas de structures capitalistes. D
onc inutile de nous faire des "cachotteries".

N
ous, A

U
R

A
 Environnem

ent, proches tout sim
plem

ent du Peuple de base, nous observons les "guignoleries" de toutes ces associations locales dites de "défense de l'environnem
ent".

N
ous, A

U
R

A
 Environnem

ent, observons avec le sourire du cam
arade Ta M

ok.

Puis, N
O

U
S, nous avançons de façon révolutionnaire et nous allons devant les TA

 (tribunal adm
inistratif) lancer nos recours contre TEL ou TEL arrêté préfectoral.... pour la sim

ple et bonne raison que ces associations dites de
défense de "l'environnem

ent" ne font pas correctem
ent le "boulot" et sont devenues - pour certaines - serviles avec les potententas capitalistes locaux ou nationaux, dont les "m

erdias" dirigés eux-m
êm

es par des firm
es

capitalistes qui nous "endorm
ent" avec des soporifiques ancienne version !

A
ux C

oD
ER

ST - 26 m
em

bres titulaires -, à 99,99 %
 des cas, c'est silence radio ! Avant le futur A

P (arrêté préfectoral), c'est 100 %
 ok, M

m
e ou M

r le préfet pour valider le futur A
P signé, désorm

ais, par le secrétaire général de
telle ou telle préfecture!

C
ela se com

prend, la préfète ou le préfet ne peuvent signer tout un tas d'A
P en profondeur, alors que nos cam

arades des D
REA

L locales ne peuvent - par m
anque d'effectifs -  inspecter plus de 10 %

 des installation forcém
ent

capitalistes !

Si nous com
prenons certaines phases de sécurité concernant les installations nucléaires, et que dès l'instant où, nous som

m
es identifié-es par les services de l'Etat, nous ne som

m
es pas vraim

ent d'accord pour certains
aspects "C

O
NFID

EN
TIEL" de cette plateform

e chim
ique - ultra surveillée - de Salaise-sur-Sanne/Roussillon dans l'Isère.

Puisque c'est si "CO
NFID

EN
TIEL" que cela, pourquoi ne pas enterrer ces installations chim

iques sous-terre, à l'im
age du groupe terroriste "Le H

am
as" ou d'autres états terroristes qui ne se gènent pas avec les droits de

l'H
om

m
e ou de l'environnem

ent en exterm
inant radicalem

ent l'action, si propre aux m
ouvem

ents hum
ains, tout en creusant d'infâm

es tunnels !

C
ar, c'est bien de cela dont il est question sur la plateform

e chim
ique de Salaise-sur-Sanne/R

oussillon, où tout sem
ble prétexte à rendre "CO

NFID
EN

TIEL" ce qui pourrait être visible par des satellites ou des drones !

Ici, nous som
m

es en France. N
ous ne som

m
es pas dans la bande de G

aza, et nous n'avons pas, en tant que citoyens français à être considéré-es com
m

e des "suspects", alors que dans ce projet de chaudière chim
ique, de

l'argent de nos im
pôts a déjà été versé. O

n ne va quand m
êm

e se faire "racketter" par les fonds de pension capitalistes am
éricains dont les actionnaires ne connaissent certainem

ent pas les angoisses des citoyen-ens
ignorantes et ignorés des toutes petites com

m
unes de R

oussillon ou de Salaise-sur-Sanne dans l'Isère, et ce, non loin du site N
atura 2000 (directive O

iseaux) de "l'île de la Platière" soum
ise aux vents m

auvais et
dégueulasses de toutes ces saloperies que, m

êm
e le citoyen lam

bda am
éricain de SK

 C
A

PITA
L ne voudrait pas voir sur son sol national !

Le jour où les français-es seront au jus des circuits de fabrication du D
oliprane, peut-être qu'une prise de conscience internationale verra le jour !

N
ous pouvons, donc, dire que nous vivons sous une form

e de "dictature" des esprits, alors que l'on reproche sans cesse à nos cam
arades de la C

hine Populaire ou de la Russie d'être des "dictatures" où les droits de la
Fem

m
e et de l'H

om
m

e n'existent pas.

Et bien, nous, ici, autour de cette plateform
e chim

ique, nous avons l'im
pression de n'être que des "pions" - noirs ou blancs - que l'on avance ou recule au gré du m

ouvem
ent des échecs de celles et ceux qui nous gouvernent,

au gré ou au m
ouvem

ent des prom
otions énarques ou non de la bourgoeoisie internationale qu'il conviendrait d'éradiquer, com

m
e, NO

U
S, les français-es avons su le faire entre 1792 et 1793 avec notre feu notre cam

arade
R

O
B

ESPIER
R

E !

La France et l'UE se disent vertueuses dans plusieurs réglem
entations, alors que les droits des anim

aux et de l'environnem
ent sont presque tout le tem

ps bafoués, que nos libertés individuelles sont de plus en plus
confisquées, que l'inform

ation à laquelle nous avons légitim
em

ent droit est de plus en plus lim
itée, que la surveillance de m

asse augm
ente de façon vertigineuse, que des actionnaires capitalistes am

éricains viennent de plus
en plus em

piêter sur notre droit du Sol et que nous som
m

es devenus, finalem
ent, les laquais de ces U

SA
 où pullulent de nom

breuses friches industrielles, et ce, dans plusieurs dom
aines, notam

m
ent économ

iques en
liquidant de plus en plus de nom

breux pans de notre économ
ie ! O

ù en est l'indépendance de la France voulue par feu le général de G
aulle ? Pendant com

bien de tem
ps allons-nous subir les pressions m

ercantiles des U
SA

,
qui, telles des sangsues viendront nous "sucer" jusquà la m

oelle .

N
ous, les gueux, ici, nous ne baisserons pas la garde de l'action révolutionnaire contre les capitalistes ennem

is du droit de l'environnem
ent et de de tous les autres codes DA

LLO
Z !

C
hez N

O
U

S, c'est le rouge et le verre, le vert et le bleu-blanc-rouge !

C
'est donc, aujourd'hui 26/10/2023, que nous avons alarm

é le com
m

issaire- enquêteur du projet de N
O

VA
PEX en ces term

es :

"O
bjet : O

bservations écrites à l’attention de M
. le C

om
m

issaire enquêteur, dans le cadre de l’enquête publique relative au projet de création d’une nouvelle chaudière sur la plateform
e chim

ique de R
oussillon sur la com

m
une

de Salaise-sur-Sanne du 09/10/2022 eu 08/11/2023

M
onsieur le C

om
m

issaire enquêteur,

Vous trouverez, ci-après, les observations que suscite le projet de création d’une nouvelle chaudière identifiée sous le nom
 de « STAR

VAL » sur la plateform
e chim

ique de R
oussillon à Salaise-sur-Sanne, faisant l’objet de la présente enquête

publique.

N
ous souhaiterions que nos observations ou interrogations portant sur les différentes pièces du dossier d’enquête publique soient prises en considération lors de la rédaction de votre futur rapport.

U
n com

plém
ent détaillé à ces dernières vous est égalem

ent fourni dans le tableau ci-joint (R
em

is sur le registre de l’enquête publique en m
airie de Salaise-sur-Sanne le 26/102023 en votre présence).
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R
ésum

é de nos observations

N
ous considérons l’ensem

ble de ce dossier d’enquête publique insuffisant car ce dernier com
porte de nom

breuses erreurs.

En résum
é, celles-ci consistent en :

des erreurs de form
e,

des erreurs de qualification,
des erreurs de régim

e juridique voire de textes juridiques.

C
et ensem

ble nuit à la bonne inform
ation du public ne lui perm

ettant pas d’apprécier pleinem
ent le futur projet ainsi que ses im

pacts environnem
entaux et sanitaires.

Et plus précisém
ent, nous considérons que les justifications apportées pour qualifier de résidu de distillation de déchet en sous-produit ne sont pas recevables d’un point de vue scientifique com

m
e sécuritaire. En effet, le statut de déchet

perm
et de se prém

unir contre d’éventuels im
pacts environnem

entaux et sanitaires. Ici, il est évincé de prim
e abord et sans apporter aucune garantie en ce sens.

P
our étayer le résum

é précédent, voici nos observations principales sur l’ensem
ble des pièces du dossier d’enquête publique ici fourni.

Sur le docum
ent présentation – situation adm

inistrative
1. Erreur de form

e nuisant à l’inform
ation du public

a. 

Le fichier de présentation ne perm
et pas d’apprécier la com

patibilité du projet au SD
A

G
E R

hône-M
éditerranée 2022-2027 com

pte tenu d’un problèm
e de m

ise en page (p.44). Seule la m
oitié du tableau de l’analyse afférente est versée

au dossier.

D
’autres exem

ples de telles erreurs vous sont fournis dans le tableau joint à la présente note.

D
e telles erreurs nuisent à la bonne inform

ation du public !

C
ontradiction sur le régim

e juridique du dossier
b. 

Il existe une contradiction de la page 50 à 52. O
n ne saurait dire si le présent projet constitue ou non une m

odification substantielle par rapport à l’installation initiale.

En effet, il y est indiqué, tout d’abord, que le projet n’a pas été soum
is à étude d’im

pact dans la m
esure où le projet ne constituerait pas une m

odification substantielle au titre des seuils et critères fixés à l’article R
. 181-46-I du code de

l’environnem
ent.

O
r, et de m

anière parfaitem
ent contradictoire, il est ensuite indiqué que « C

om
pte-tenu de la nature des m

odifications, elles sont considérées com
m

e substantielles et une procédure d'autorisation [environnem
entale] est nécessaire ».

Il serait judicieux que le porteur de projet sache en quoi consiste ce dernier d’un point de vue réglem
entaire. En effet, de la qualification juridique découle des com

positions de dossier différentes. Ainsi, dans ce cas, nous avons peu de
garanties que le dossier soit com

plet si le pétitionnaire ne sait pas quoi consiste son projet d’un point de vue réglem
entaire.

C
om

m
ent pouvons-nous être sûrs que le présent dossier d’enquête publique soit com

plet ? U
ne fois de plus, la bonne inform

ation du public est bafouée.

Erreur sur la qualification de « sous-produit »
c. 

D
ans le cadre de la réalisation du projet STAR

VAL, la société pétitionnaire (ci-après « N
O

VAPEX ») soutient qu’il consisterait en la valorisation des flux de « sous-produits » issus de son activité de production.

N
ous considérons que plusieurs critères de qualification de « sous-produit » de l’article L. 541-4-2 du C

ode de l’environnem
ent ne sont pas rem

plis, les résidus destinés à la com
bustion devant à notre sens être qualifiés de déchets.

N
os com

m
entaires concernent à la fois un m

anque de qualification juridique et erreurs de références réglem
entaires ainsi que l’insuffisance des dém

onstrations d’un point de vue scientifique.

U
n m

anque de qualification juridique et erreurs de références réglem
entaires

i. 

Les résidus de distillation visées par un déclassem
ent en sous-produit sont à la lecture du dossier com

posés de deux flux : le m
élange B et les flux aliphatiques.

La com
position de ces flux m

entionnés dans le dossier m
ontre la com

plexité et la dangerosité des com
posants.

Et pourtant, à aucun m
om

ent, nous ne trouvons, à l’heure actuelle, dans le présent dossier la qualification de ces flux qui sem
blent constituer un déchet dangereux.

Il convient de rappeler que ces derniers relèvent d’un régim
e juridique spécifique contenant des garanties quant l’im

pact de son traitem
ent sur l’environnem

ent ainsi que la santé et sur sa traçabilité.

N
ous aurions en effet préféré que cette qualification de déchets dangereux soit utilisée pour introduire le chapitre d’après concernant leur qualification en sous-produit dém

ontrée dans un chapitre intitulé « nature des com
bustibles ».

N
ous regrettons, de plus, que le cadre juridique dans lequel s’inscrit la qualification de sous-produit ne soit pas clairem

ent explicitée dans le présent dossier.

En effet, la dém
onstration ne s’appuie pas sur l’article L.541-4-2 du C

ode de l’environnem
ent m

ais sur le contenu d’une note d’explication du m
inistère de l’environnem

ent obsolète, com
m

e nos propos ci-dessous l’illustrent.

Le rapport de présentation de N
O

VAPEX
 s’appuie en son point 5.2.3 (p.28) sur les critères du guide «  M

odalités d’application de la nom
enclature des installations classées pour le secteur de la gestion des déchets » du M

inistère de la
transition écologique et solidaire du 25 avril 2017 pour qualifier leurs déchets de « sous-produits ».

C
ette référence était la prem

ière version d’une note d’explication référencée (voir note de bas de page [1] : elle n’est donc pas à jour.

C
ela concerne notam

m
ent un des critères m

entionnés et plus particulièrem
ent la phrase : « incidences globales négatives pour l'environnem

ent et la santé hum
aine supérieures à un com

bustible «
 classique ».

C
ette notion de « supérieures à un com

bustible classique » n’existe plus !

Insuffisance des dém
onstrations d’un point de vue scientifique

ii. 
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Traitem
ent versus pratique industrielle courante

a. 

N
O

VAPEX avance le propos surprenant selon lequel le résidu « …
 ne nécessite pas de traitem

ent supplém
entaire autre que les pratiques industrielles courantes. »

L’article L.541-1-1 du code de l’environnem
ent définit le « traitem

ent » com
m

e « toute opération de valorisation ou d’élim
ination, y com

pris la préparation qui précède la valorisation ou l’élim
ination ».

En fait, pour soutenir que le m
élange B

 est un sous-produit, N
O

VAPEX
 s’appuie sur le fait que « réunir    » - en d’autres term

es m
élanger/transform

er – dans le but de fluidifier des effluents (m
élange A

 et m
élange B

), constituerait une «
pratique industrielle courante », et non un traitem

ent.

U
ne telle affirm

ation ne m
anque pas de surprendre !

En effet, cette transform
ation ressem

ble davantage à un traitem
ent supplém

entaire qu’à une sim
ple pratique industrielle courante !

D
e plus, N

O
VAPEX

 ne trouvant pas son bonheur dans la législation française, s’appuie sur l’annexe 1 au décret du 10 m
ai 2012 transposant la D

irective 2008/98/C
E

 du Parlem
ent Européen et du C

onseil du 19 novem
bre 2008 relative aux

déchets pour affirm
er que « l’opération de m

élange ne constitue pas un traitem
ent de déchets ». O

r, ce décret du 10 m
ai 2012 a été adopté par le Parlem

ent et le G
ouvernem

ent w
allon.

C
ette référence réglem

entaire ne peut donc être sérieusem
ent invoquée sur le sol français régi par le droit français !

D
ém

onstration incom
plète quant à la com

position constante dans le tem
ps des résidus

b. 

Au point 5.2.3.4 de son rapport de présentation, le pétitionnaire entend dém
ontrer que le résidu aurait « […

] une com
position constante dans le tem

ps ».

Alors que pour plusieurs param
ètres (PC

S, Soufre,) des graphes m
ontrent leur évolution dans le tem

ps, les m
étaux ne font l’objet que d’un tableau ne m

entionnant que des valeurs < 25 ou  <100 m
g/l, sans échelle de tem

ps (tableaux 8 et 9).
C

es tableaux ne sont pas, à notre sens, suffisants pour asseoir la justification de stabilité dans le tem
ps.  Par ailleurs, on peut s’étonner du fait qu’il n’y ait pas eu d’autres substances et param

ètres regardés pour dém
ontrer cette stabilité,

com
pte-tenu de la com

plexité et de la dangerosité afférents aux deux flux de la future chaudière (tableaux 5 et 6 page 27 et fiches’FD
S en annexe du docum

ent).

En conséquence, nous considérons que les données versées au présent dossier ne perm
ettent en aucun cas d’apprécier la stabilité des concentrations en m

étaux d’une part et d’autre part, la stabilité des deux flux en tant que
tels !

Sur la prétendue affirm
ation selon laquelle « n’aura pas d’incidences globales négatives pour l’environnem

ent et la santé hum
aine supérieures à un com

bustible classique »
c. 

Pour rappel, le texte de référence cité par N
O

VAPEX n’est plus celui en vigueur et le libellé en est erroné ! (voir p.3 de la présente note). En effet, pour rappel, ce dernier sous entendant qu’il faut réaliser une com
paraison avec un com

bustible
classique. C

ette version n’est plus en vigueur.

O
r, les principaux argum

ents se réfèrent uniquem
ent à une com

paraison « bibliographique » avec un com
bustible classique ! Aucune étude avec essais n’a été réalisée !

D
e ce fait, l’analyse des incidences globales négatives pour l’environnem

ent et la santé sur ce fondem
ent ne peut être valable aux vues de la com

position et des caractéristiques de dangers afférentes aux substances
contenues dans les flux utilisés par la future chaudière.

D
ans sa dém

onstration, N
O

VAPEX adm
et elle-m

êm
e que « Les com

bustibles brûlés par la chaudière S
tarval, com

m
e le m

élange B, présentent en eux-m
êm

es des dangers pour la santé hum
aine […

] ».

En conclusion des points précédents, il ressort que la dém
onstration de Novapex ne perm

et pas de considérer que les résidus de production issus de son activité correspondent aux conditions de qualification d’un sous-
produit. C

e sont des déchets et, par conséquent, le projet objet de la présente enquête publique n’est pas conform
e à la législation lui étant applicable.

Sur l’étude d’incidences environnem
entales

2. N
on prise en com

pte de l’ensem
ble des polluants potentiels

a. 

L’absence de C
O

VT est basée uniquem
ent sur les données du constructeur, ce qui paraît une justification insuffisante (p.77).

Incom
préhensions quant à l’im

pact du projet sur l’air
b. 

N
ous nous interrogeons sur les sources pour m

ener les analyses répertoriées dans les tableaux et graphiques du point 4.9.5.

Par ailleurs, la conception d’im
pact résiduel positif nous surprend. En effet, l’im

pact résiduel intervient après la m
ise en place de m

esures ER
C

.

S’il subsiste un im
pact après la m

ise en œ
uvre de ces dernières, cela n’est pas positif et confirm

e que la future chaudière constituera m
algré tout un poste supplém

entaire d’ém
issions atm

osphériques de polluants !

Insuffisance de l’analyse de l’incidence sur la santé hum
aine

c. 

L'approche retenue dans cette étude d'incidence au sein du C
hapitre 4.1.4 - Incidence sur la santé hum

aine, privilégie une approche ciblée uniquem
ent sur une installation de com

bustion « utilisant des com
bustibles classiques ».

Prem
ièrem

ent, le chapitre se réfère à une ER
S de 2010 pour les rejets dans l'air !

D
euxièm

em
ent, les param

ètres pris en com
pte ne reflètent absolum

ent pas les problém
atiques potentielles liées à l'utilisation du m

élange B
 et des flux aliphatiques com

m
e com

bustibles.

Insuffisance sur l’analyse des effets du projet sur le clim
at

d. 

Le projet en litige devrait contribuer à rejeter environ 30k tonnes de C
O

2 par an supplém
entaires au droit du site, absolum

ent aucune m
esure n’est proposée pour éviter, réduire ou m

êm
e com

penser ce surplus d’ém
issions

contribuant à l’aggravation du changem
ent clim

atique !

Sur l’étude de dangers
3. 

L’étude de dangers m
anque égalem

ent de précisions, de nature à entacher l’enquête publique d’illégalité !

D
’une part, N

O
VAPEX s’appuie sur le fait que « Le site n’a jam

ais été im
pacté par l’une de ces catastrophes naturelles » (4.1.2) pour écarter les potentiels dangers associés à ce risque.

U
ne telle justification paraît particulièrem

ent insuffisante !
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En ce qui concerne le risque inondation, la délim
itation du site d’im

plantation est peu précise sur la cartographie relative au risque inondation, ce qui nuit à la validité de l’analyse de la cartographie. (4.1.2.1).

La connaissance de la délim
itation du futur site d’im

plantation aurait été d’autant plus souhaitable pour apprécier les risques liés au passage de canalisations de m
atières dangereuses (carte p.26, point 4.1.3.2).

C
ela tém

oigne de peu de sérieux dans la prise en com
pte de l’environnem

ent de la future chaudière !

C
onclusions des observations d’A

U
R

A
 Environnem

ent

Pour rappel, les développem
ents précédents sont le résum

é des points im
portants sur lesquels nous tenions à vous faire part de notre ressenti quant à la qualité de ce dossier d’enquête publique et du projet en lui-m

êm
e.  Pour plus

d’inform
ations et de précisions, nous vous com

m
uniquons égalem

ent un tableau répertoriant l’ensem
ble de nos rem

arques selon les différentes pièces contenues dans le présent dossier.

Vous rem
erciant de l’attention que vous voudrez bien porter à la présente, et restant naturellem

ent à votre entière disposition pour évoquer avec vous ces différents points.

Je vous prie de croire, M
onsieur le C

om
m

issaire enquêteur, à l’assurance de notre considération distinguée."

M
arc-C

laude de PO
R

TEB
A

N
E

Président d’AU
R

A
 Environnem

ent

Envoyé avec la m
essagerie sécurisée Proton M

ail.
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Sujet : [INTERNET] Enquête Publique Novapex
De : > sauvons-notre-futur (par Internet) <sauvons-notre-futur@orange.fr>
Date : 07/11/2023 à 20:21
Pour : ddpp-observations-ic@isere.gouv.fr

Bonjour

Veuillez trouver en pièce jointe notre contribution à l'Enquête Publique Novapex.

Cordialement

Jean-Claude Girardin   Président de Sauvons Notre Futur

Pièces jointes :

Sablons le 07 Novembre 2023.docx 15,3 Ko

Courrier au préfet de l'Isère du 16-10-2021.docx 76,0 Ko

Imprimé par MACIA Claire-Sophie - DDPP 38/IC

1 sur 1 08/11/2023 à 10:52



Sablons le 07 Novembre 2023.

Enquête Publique-Novapex-Création d’une nouvelle chaudière.

                              Monsieur le Commissaire.

   Notre Association de Défense de l’Environnement est basée à Sablons depuis 2006.

   Déjà en 2022, nous avions contacté Monsieur le Préfet de l’Isère au sujet du projet 

faisant l’objet de la présente Enquête Publique : nous vous joignons notre courrier 

d’Octobre 2021.

   Nous ne reprendrons pas toutes les remarques de l’Association Vivreicienvironnement 

développées dans l’Observation 18 : nous sommes totalement d’accord avec nos 

collègues. Nous ferons juste une remarque supplémentaire sur le fonctionnement de 

l’entreprise Novapex au sujet du Chapitre abordant le problème de la nappe phréatique 

(3-10 : pages 44 à 46 /104).

   Une pollution de la nappe au Cumène a été signalée en 1991. Cette pollution a été 

confirmée en 2007 avec une hausse des teneurs en Cumène à partir de 2003. D’après le 

dossier de l’Enquête Publique actuelle, le taux de ce produit en 2019 est encore de 5,71 

mg/l. Pour mémoire la CL-96 du Cumène pour les poissons est de 4,8 mg/l. L’écoulement 

de la nappe est orienté vers l’Ouest et le Sud-Ouest : à 4 km au Sud-Ouest de Novapex 

se trouve une station de pompage pour l’agriculture et l’ancien cours de la rivière Dolon 

approvisionnée par l’affleurement de la nappe. D’autres produits contaminent la nappe 

comme le Benzène et peut être d’autres encore que l’on ignore puisque la synthèse du 

suivi des eaux sous-terraines d’Osiris est classée « Confidentiel ».

   Si, comme le sous entends le projet, l’entreprise se soucie de l’environnement alors 

voilà un problème à régler avant une hypothétique amélioration apportée par le projet 

présenté.

   L’ensemble des informations contenues dans les dossiers de l’Enquête Publique nous 

conforte dans notre opinion sur le projet : il s’agit bien d’un nouvel incinérateur et non 

d’une simple  « chaudière ». Il est donc impératif que ce projet soit soumis aux mêmes 

contraintes et contrôles qu’un incinérateur.

    Cordialement.

Jean-Claude Girardin     Président de Sauvons Notre Futur



Monsieur le Préfet de l’Isère

12 Place de Verdun

CS 71046

38021 Grenoble CEDEX 1

-

Sablons, le samedi 16 octobre 2021

Objet : Projet DECARB’RON/STARVAL - Société NOVAPEX à Salaise-sur-Sanne             

Monsieur le Préfet,

Nous avons bien noté votre décision du 10 août 2021 dispensant d’une évaluation environnementale
le projet « DECARB’RON/STARVAL » porté par la Société Novapex à Salaise-sur-Sanne. Nous 
pouvons comprendre ce choix dans la mesure où les produits à incinérer dans ce nouveau projet 
sont déjà incinérés sur le site voisin de Suez.

Cependant, d’après les documents disponibles que nous avons consultés (Formulaire Cas par Cas), 
les prévisions d’émissions dans l’atmosphère de ce nouvel incinérateur sont largement supérieures 
aux Valeurs Limites d’Émission prévues dans les textes de 2021. Ces dépassements concernent en 
particulier les oxydes d’azote, le dioxyde de soufre ainsi que les poussières totales et cadmium + 
thallium.

Nous ne pouvons admettre que ce projet soit maintenu en l’état. Nous souhaitons donc être 
informés sur son évolution et sur les améliorations nécessaires conditionnant sa réalisation.

Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions, Monsieur le Préfet, de bien vouloir agréer 
l’expression de notre considération.

Pour l’Association, le Président Jean-Claude Girardin 

Sauvons Notre Futur – 22 quai du Rhône – 38550 SABLONS
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 – N° 0383002846

 04 74 79 34 04 –  sauvons-notre-futur@orange.fr

http://www.sauvons-notre-futur.com
Logo SNF réalisé en 2010 par les enfants du cours de dessin de Sablons (Isère)
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Bonjour

Merci de prendre en compte la remarque ci dessous :

Vous en remerciant par avance
Cordialement

La Communauté de communes Entre Bièvre et Rhône est favorable au projet
d'installation d'une nouvelle chaudière au sein de l'entreprise Novapex dans la
mesure où il contribue à l'atteinte des objectifs du PCAET (Plan Climat-Air-Energie
Territorial) de l'intercommunalité.
En effet,
- il permet de limiter le recours à des énergies fossiles et de contribuer à la
décarbonation des activités industrielles,
- il renforce l'écosystème industriel de la plateforme chimique en valorisant des
résidus de production favorisant l'économie circulaire,
- il va également dans le sens d'une réduction des flux routiers liés à cette activité,
- son impact sur la ressource en eau est limité.

Ce message et ses éventuelles pièces jointes sont adressés exclusivement à l'usage de leur(s) des nataire(s), et leur contenu est

strictement confiden el. Toute copie, retransmission, diffusion ou autre usage en tout ou par e, ainsi que toute u lisa on par toute

personne ou en té légale sont formellement interdits, sauf men ons par culières. Si vous recevez ce message par erreur, nous vous

remercions de le détruire et d'en aviser immédiatement l'expéditeur. Les précau ons raisonnables ont été prises pour éviter que les

virus ne soient transmis par ce message mais il vous appar ent de me re en place des mesures de sécurité des nées à détecter et

éradiquer la présence d'un éventuel virus. Nous refusons toute responsabilité pour tout dommage causé par la transmission d'un

virus et/ou la contamina on de votre système informa que. Le réseau Internet ne perme ant pas d'assurer l'intégrité de ce

message, l'expéditeur décline toute responsabilité au cas où il aurait été intercepté ou modifié par quiconque.

Imprimé par MACIA Claire-Sophie - DDPP 38/IC

1 sur 1 08/11/2023 à 09:59
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Benoît LEBLOND 

Responsable HSE 

Novapex (Groupe Seqens)     Jean-Pierre BLACHIER  

Rue Gaston Monmousseau     Commissaire Enquêteur 

CS 50032 – 38556 Saint Maurice l’Exil Cedex   51 rue du Mont Aiguille 
Tel : 04.26.83.83.32     38350 Ponsonnas 

Port : 06.07.10.36.29      

E-mail : benoit.leblond@seqens.com      

 

 

     Roussillon, le 28/11/2023 

 

 

Objet : Transmission Réponses Enquête Publique – Starval Chaudière 
 

M. BLACHIER, 

 

Dans le cadre de notre demande d’autorisation pour la chaudière Starval, vous nous avez remis, en main 

propre, le procès-verbal de fin d’enquête publique, le 15 novembre 2023. 

 

Veuillez-trouver dans ce courrier, l’ensemble des réponses que nous envoyons par courriel à l’adresse : 

lenclos.expert@gmail.com. 

D’autre part, nous vous envoyons également, par courrier recommandé, avec accusé de réception, à votre 

adresse personnelle, ces réponses. 

 

Restant à votre disposition pour toute question complémentaire, veuillez recevoir, Monsieur, nos plus 

respectueuses salutations. 

 

      
Benoît LEBLOND     Willy LEMESLE 
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